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Le dénominateur commun à l’ensemble du projet 
QUALITE ARCHITECTURALE ET ENVIRONNEMENTALE  

LES FORMES URBAINES : compacité du bâti, habitat groupé, 
adaptation à la pente, principes bioclimatiques 

LES CHOIX ENERGETIQUES : permettre et inciter la réalisation de 
constructions performantes énergétiquement. 

LES DEPLACEMENTS : redéfinir la place de la voiture, redonner la 
priorité aux déplacements « doux » (piétons, cycles…). Favoriser 
une implantation du bâti (construction principale ou garage) à 
proximité des voies, pour limiter la création d’espaces viaires 
imperméabilisés 

LA GESTION DE L’EAU : favoriser une gestion alternative des eaux 
pluviales (toitures végétalisées, noues paysagées le long des voies, 
bassins de rétention paysagés, traitement des espaces de 
stationnement aériens : béton gazon..), limiter les surfaces 
imperméabilisées 

LA BIODIVERSITE : (les trames vertes et bleues) préserver de 
vrais espaces verts, accessibles, rôle de coupures à l’urbanisation, 
espaces tampons et rôle écologique (épuration de l’air, régulation 
thermique en été, biodiversité.) 
Principe de double fonction des espaces naturels dans la gestion 
des eaux pluviales ou la création d'espaces publics (espaces) 
+ typologie des haies : privilégier les essences locales et variées  
+ maintien ou reconstitution des vergers aux abords des hameaux, 
en favorisant les variétés locales anciennes d’arbres fruitiers 

L’objectif est de décliner une démarche environnementale sur l’ensemble des projets 
d’aménagement. (cf thématiques listées ci-dessous) 
Ces enjeux doivent être cohérents avec des enjeux urbains : continuités urbaines, 
espaces publics, espaces de rencontre…. 
Des priorités à définir, un projet urbain adapté au site + à adapter au contexte 
montagne. 

Mettre la qualité architecturale et environnementale au cœur du projet – lien avec 
les projets de filière bois… 

Décliner ces orientations dans les zones AU :  
- densité adaptée/ compacité de l’urbanisation 
- objectif de performance énergétique 
- mixité sociale 
- cahiers de recommandation paysagères et environnementales 

Source photos : charte 
architecturale et paysagère 
Tarentaise Vanoise. 
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LIEN ENTRE GESTION DES EAUX PLUVIALES, ESPACES 
VERTS ET PAYSAGE 
L’objectif est de limiter les surfaces imperméabilisées : limiter les 
emprises des enrobés, favoriser l’utilisation de matériaux poreux, 
installer des systèmes de récupération des eaux de pluie… 
  
Une réflexion particulière sera menée sur chaque zone pour définir 
des solutions adaptées en favorisant des systèmes alternatifs de 
gestion des eaux pluviales. Ainsi qu’une réflexion sur leur double 
usage : espace public et espace de rétention des eaux pluviales. 
 
Toujours dans cet objectif de limiter les surfaces imperméabilisées, 
on privilégiera une implantation de la construction principale et en 
particulier du garage la plus proche de la voirie.  

Source photos : AUM. 



SITUATION DES SECTEURS SOUMIS A OAP 

GARE FERROVIAIRE  

GARE FUNICULAIRE  

1 

2 

3 

4 

1 : zone UB quartier des Alpins 
2 : zone 1AUc de la Verpillère 
3 : zone 1AUc de Montrigon 
4 : zone 1AUd du Reverset 
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OAP n° 1 : zone UB : quartier des Alpins 
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Source fonds de plan : www.geoportail.gouv.fr 

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET (rappel dossier création de ZAC) 
 
UN EQUIPEMENT SYMBOLIQUE : LA PLACE  
La restructuration de la place d’Armes actuelle, la réhabilitation éventuelle de quelques bâtiments militaires représentatifs et la 
construction de bâtiments remarquables seront un point de départ fort du quartier des Alpins par : 
· L’ouverture du site militaire et la mise en relation immédiate du nouveau quartier avec le centre-bourg, 
· La création d’un repère visuel urbain à l’entrée de la ville, 
· La création d’un centre d’intérêt festif (accueil d’événements valorisants).  
  
UNE STRUCTURE VEGETALE FORTE : Le quartier va développer une image nouvelle dans laquelle la végétation joue un rôle 
important pour la création d’une ambiance liée à la nature. L’ambiance recherchée est celle d’un quartier dans un parc. Cette 
ambiance végétale doit être mise en place par l’aménagement des espaces publics relayés par les plantations des espaces 
privés.  
  
UN RESEAU VIAIRE HIERARCHISE 
  
LA CREATION D’UNE CONTINUITE URBAINE : La façade urbaine sur l’avenue Maréchal Leclerc, la Place, le maillage viaire et 
les chemins qui traversent le quartier créent  la continuité urbaine entre le quartier des Alpins et son environnement. 
  
LA REHABILITATION DES BATIMENTS EXISTANTS : réhabilitation de quelques bâtiments les plus symboliques pour tisser un 
lien entre passé et avenir et « tenir » la future Place. 

La biodiversité / trame verte :   
- pour les corridors, création d'une trame verte suffisamment 
large et "naturelle" dans le sens de la pente, pour conserver ou 
rétablir les continuités entre les deux versants (le corridor 
aquatique de l'Arbonne étant tout proche). Elle devrait 
comprendre toutes les strates de végétation : herbacée / sous 
arbustive / arbustive / arborée, pour être efficace.  
- Une trame secondaire "moins nature, ou plus aménagée" 
aurait le rôle d'améliorer, avec une strate arborée, le cadre du 
site, le confort d'été en limitant les îlots de chaleur...  
- Maintien d’une façade arborée au Sud (confort d’été, coulée 
verte) 
Ces trames vertes pourront être utilisées en partie pour la 
gestion des eaux pluviales...  par rétention avant l'infiltration ou 
éventuellement dans le réseau si l’infiltration n'est pas 
suffisante. 

- Quartier urbain à recomposer, en déclinant les notions de 
centralité (appui sur la place des armes) et à ouvrir sur son 
environnement : maillages d’espaces publics, favoriser 
l’ouverture des ilôts et non la fermeture, / travailler la façade 
urbaine sur la RD 1090, maintien d’un angle de vue sur la place 
d’armes et en arrière plan le site réaménagé. 
-  Favoriser les liaisons vers le funiculaire + le centre (Jonction 
sur le carrefour giratoire existant et aménagement de l’av de 
haute tarentaise, …) 
 
- Décliner le caractère innovant du projet, et les principes de 
qualité urbaine, architecturale, paysagère, environnementale 
- Tirer partie de la structure du site : principe de terrasses 
étagées, qualité des vues à préserver 
 
- Limiter la place de la voiture dans les aménagements de 
surface (favoriser le stationnement en poches près des voies 
principales pour préserver plus d’espaces verts et d’espaces 
publics); favoriser la mutualisation du stationnement 
(notamment avec le parking de l’Arbonne) ; éviter le caractère 
trop routier des voiries 
 
- Limiter l’imperméabilisation et favoriser la végétalisation : 
coulées vertes, dont la principale au centre, non traversée par 
les voitures, toitures végétalisées … 

PRINCIPES D’AMENAGEMENTS ET D’ECOLOGIE URBAINE 
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Surface de la zone : 1,9 ha 
Capacité de la zone  : 70 logts (35-40 logts/ha) ; à 
conforter par les études techniques du projet, en lien avec les 
contraintes topographiques du site. 

LES ORIENTATIONS 
Le plan de composition urbain et paysager devra décliner les 
principes suivants : 
 
> FORME URBAINE, DENSITE 
- Favoriser une forme urbaine compacte s’adaptant à la pente, 
et limitant l’impact des terrassements pour les constructions et 
les voiries. 
- favoriser une compacité du bâti, intermédiaire entre le bourg 
et la structure des hameaux (pas de lotissement classique) 
- aller vers deux « groupements avec desserte par l’amont : 
accès du groupement aval par l’amont sans création de voirie 
dans la pente 
 
> DEPLACEMENTS :  
 - la desserte routière sera réalisée principalement par la rue 
de la Chaudanne 
- une connexion piétonne par l’aval sera aménagée. 
- préserver la desserte agricole à l’amont  
 
> PAYSAGE : porter une attention particulière sur son 
insertion paysagère : intégration générale dans la pente, 
traitement des espaces de contact avec les zones agricoles, 
précaution paysagère à l’amont….. 
 
> ENVIRONNEMENT 
(PM : voir les dispositions environnementales communes à 
toutes les zones) 
Gestion des eaux pluviales à traiter globalement et avec 
précaution.. 
Adaptation à la pente et prise en compte des contraintes fortes 
du site : rochers, rupture de pente. 
Zone tampon avec le torrent du Chardonnet. 

Le site et ses enjeux :  
Tènement situé en limite du centre, coteau de la Verpillère : 
des logements individuels et collectifs situé à l’aval direct. 
Le site offre des vues sur le bourg, la plaine, les montagnes 
environnantes. 

Vue depuis l’accès envisagé 
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Zone tampon avec le 
torrent du Charbonnet 

??? Sécurisation / plantation au 
niveau de la rupture de pente 

OAP n° 2 : zone 1AUc de la Verpillère 



OAP n° 3 : zone 1AUc de Montrigon 
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Surface de la zone : 0,7 ha 
Capacité de la zone  : 21 logts  (30 logts/ha) 

Source fonds de plan : www.geoportail.gouv.fr 

chapelle 

funiculaire 

Espace public 
à aménager 

Dispositions pour l’intégration paysagère de la 
zone et la greffe avec le hameau existant :  

Le plan de composition urbain et paysager devra 
décliner les principes suivants : 
 
> FORME URBAINE, DENSITE 
- Forme urbaine devant poursuivre la structure 
compacte du village (poursuivre le principe des ruelles 
et s’inspirant des volumes du vieux village : 
implantation du bâti en longueur avec faitage dans le 
sens de la pente), et adaptation à la pente 
- Préserver le caractère de village (éviter le lotissement 
classique) 
- Densité minimum : 30 logst/ha 
- Mixité habitat permanent et touristique (type gite, 
chambres d’hôtes, formules d’hébergement pouvant 
s’intégrer dans une structure de hameau) 
 
> DEPLACEMENTS :  
- Desserte routière groupée et espace de 
stationnement regroupé en entrée de zone  
- connexions piétonnes avec le chemin qui longe la 
zone (préserver son aspect avec une bande de recul 
planté) : cet espace pourrait devenir l’espace commun 
de la nouvelle urbanisation, en espace tampon avec 
l’ancienne 
> PAYSAGE :  
- gestion des clôtures : s’inspirer de la typologie 
« traditionnelle »(plutôt végétales, sans grillage, murets 
de soutènement exclusivement) 
- espaces tampons avec espace agricole environnant  
(adoucir l’impact paysager)  
- proximité chemin, et chapelle : traitement qualitatif de 
la zone de contact (indiquée par une trame verte).  
- Préserver ou reconstituer les vergers existants. 
 
> ENVIRONNEMENT 
(PM : voir les dispositions environnementales 
communes à toutes les zones) 
Gestion des eaux pluviales : limiter 
l’imperméabilisation, favoriser la rétention avec 
limitation du débit de fuite avant rejet (collecteur de 
Montrigon). 



OAP n° 4 : zone 1AUd du Reverset 

7 7 7 7 BSM – révision du PLU – OAP - AUM Architecture, O.PASQUET, BDa 

Surface de la zone : 0,6 ha 
Capacité de la zone  : 20 logts (30 logts/ha) 

Source fonds de plan : www.geoportail.gouv.fr 

LES ORIENTATIONS 
Le plan de composition urbain et paysager devra décliner les 
principes suivants : 
 
> FORME URBAINE, DENSITE 
- Favoriser une forme urbaine compacte s’adaptant à la 
topologie du site (cône de déjection ..) : courbes de niveaux, 
sens de la pente, orientation 
- Densité minimum : 30 logst/ha 
- Dominante habitat permanent  
 
> DEPLACEMENTS :  
 - la desserte routière sera réalisée à l’emplacement indiqué : 
par le chemin du Reverset 
- une connexion piétonne vers le chemin rural sera aménagée. 
  
> PAYSAGE : gestion du 1er plan depuis la RD 1090 + 
préserver la haie d’arbres qui sépare la zone en deux 
 
> ENVIRONNEMENT 
(PM : voir les dispositions environnementales communes à 
toutes les zones) 
Gestion des eaux pluviales : : limiter l’imperméabilisation, 
favoriser la rétention avec limitation du débit de fuite avant 
rejet . 
Prise en compte de la  station essence située à l’aval direct de 
la zone : écran végétal pour masquer la zone 

Le site et ses enjeux :  
Tènement situé à l’aval du groupement du Reverset, longé 
par la RD1090. 

Station 
essence 

Chemin du 
Reverset 

Chemin de 
la source 

RN90 


















